Milena Jaksic – Nicolas Fischer – IRIS-EHESS – Juin 2010


Le droit en actes : production, usages, théories 
Lundi de 15h à 18h (ENS, Salle 8, Campus Paris-Jourdan, 48 Bd Jourdan, 75 014 Paris)
La diffusion très large du thème de la « juridicisation » des sociétés contemporaines a suscité ces dernières années un regain d’intérêt des sciences sociales pour le droit et les investissements et usages diversifiés dont il peut faire l’objet. Tout en s’inscrivant dans cette dynamique, ce séminaire visera à renouveler certaines de ces analyses, tant dans les terrains d’analyse que dans les méthodes et les approches mobilisées.
Il se propose, en l’occurrence, d’opérer un triple déplacement vis-à-vis des analyses classiquement proposées par la sociologie du droit ou du cause lawyering. Il s’agit en premier lieu, non de partir d’usages du droit isolés (usages militants, journalistiques, etc.), mais de prendre pour point de départ la production sociale du droit à laquelle ces différents usages contribuent plus ou moins fortement. Dans cette perspective, la mobilisation du droit constitue une activité sociale contribuant à la gestion différenciée d’une population (les délinquants, fraudeurs ou infracteurs, mais aussi leurs victimes), dont la qualification et le traitement constituent précisément l’enjeu principal du débat juridique. Il s’agira donc ici de saisir cette activité de production « telle qu’elle se fait », à travers les acteurs qui y participent – policiers, magistrats, avocats, militants associatifs, plaignants ou personnes incriminées – mais aussi et surtout comme une activité relationnelle et située réunissant ces acteurs sur des scènes spécifiques – des legal clinics aux audiences de procès – se prêtant particulièrement à la description ethnographique.  
Le second déplacement est d’ordre méthodologique, et découle de l’option précédente : décrire la mobilisation du droit comme une activité sociale comme une autre, c’est envisager d’aborder ses acteurs et leurs pratiques par d’autres biais que ceux de la traditionnelle sociologie du droit. De ce point de vue, le séminaire voudrait fournir une occasion de revisiter quelques objets classiques à partir de perspectives rarement mobilisées à leur propos : à titre d’exemple, les approches et les concepts forgés en sociologie du travail, ou les outils mobilisés par la sociologie de l’action publique – notamment pour l’étude des street-level bureaucrats – pourraient ainsi être appliqués avec profit à la sociologie des magistrats, où à l’analyse de la production d’une sentence judiciaire.
Le troisième déplacement opéré vis-à-vis des approches plus classiques des usages sociaux du droit tient à l’objectif final du séminaire : à travers les thèmes abordés, il s’agira de contribuer à une sociologie de l’Etat et de ses transformations contemporaines. Si le droit est « la matière même de l’Etat » (E. Agrikoliansky), ce sont en effet les frontières mouvantes de l’institution étatique qui sont constamment redéfinies par les différents acteurs qui investissent le terrain juridique, obtiennent la requalification d’une situation, ou font officiellement reconnaître ou proscrire une pratique. Saisir le droit en train de se faire, c’est donc proposer simultanément une ethnographie de la (re)production de l’Etat.
Les séances vont s’organiser autour de 2 ou 3 intervenants, dont un texte sera diffusé au préalable afin de préparer la séance. Si plusieurs séances pourront s’organiser autour du procès et des magistrats, on cherchera pour autant à s’intéresser à d’autres scènes et d’autres acteurs investissant couramment le terrain juridique. On cherchera avant tout à privilégier les perspectives ethnographiques, en sollicitant toutefois toutes les disciplines mobilisant cette approche – anthropologie, sociologie ou science politique. Les historiens seront également conviés, ainsi que les praticiens du droit eux-mêmes, lorsque le thème abordé s’y prêtera.
Programme
1. Séance introductive – présentation du séminaire, ses objectifs, sa validation. 25 octobre. 

2. Les crimes de masse en procès. 15 novembre.

Richard Rechtman, Elisabeth Claverie, Sandrine Lefranc. 
3. Rapport au droit et jugement des élites. 6 décembre. 
Pierre Lascoumes, Emmanuel Lazega, Paul Lagneau-Ymonet
4. Droit et justice en situation coloniale. 10 janvier.
Isabelle Merle, Emmanuelle Saada. 
5. Etat de droit et police des étrangers. 7 février.

Alexis Spire, Gérard Maugendre, Rudolph d’Haem. 
6. Les associations, « nouveaux » intermédiaires du droit ? 7 mars.

Eric Agricoliansky, Jérôme Drahy. 
7. Juger la police. 4 avril.
Cédric Moreau de Bellaing, Dominique Linhardt, Jérémie Gauthier. 
8. Droit et questions de santé. 9 mai.

Nicolas Dodier, Didier Torny. 
9. Le sexe, son droit et ses juges. 6 juin.

Eric Alt, Antoine Garapon, Denis Salas. 
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